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Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le 
contenu des plans de mise à niveau de l'administration et 
les modalités de leur élaboration, réalisation et suivi,  

Vu le décret n° 96-1236 du 6 juillet 1996, portant 
création des unités de gestion par objectifs,  

Vu le décret n° 2002-2126 du 23 septembre 2002, 
portant rattachement de structures relevant de l'ex-
ministère de l'environnement et de l'aménagement du 
territoire au ministère de l'équipement, de l'habitat et 
de l'aménagement du territoire,  

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 
les conditions d'attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d'administration centrale,  

Vu le décret n° 2014-318 du 16 janvier 2014, portant 
création d'une unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation des projets de construction des sièges des 
directions régionales de la propriété foncière des 
gouvernorats de Sidi-Bouzid, Kairouan et Béja et fixant 
son organisation et les modalités de son fonctionnement,  

Vu le décret n° 2014-1039 du 13 mars 2014, 
portant réglementation des marchés publics,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-967 du 31 
juillet 2017, portant réglementation de la construction 
des bâtiments civils,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  
Après la délibération du conseil des ministres,  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Les dispositions de l'article 3 du 

décret n° 2014-318 du 16 janvier 2014 susvisé sont 
abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :  

« Article 3 (nouveau) - Le projet sera réalisé durant 
la période allant du 4 février 2014 au 16 juin 2020 en 
deux étapes :  

- la première étape : allant du 4 février 2014 au
23 décembre 2018 et concerne l'octroi de l'ordre de 
service de commencement des travaux et le suivi de la 
réalisation sur le terrain.  

- la deuxième étape : allant du 24 décembre 2018 au
16 juin 2020 et concerne les préparations nécessaires à la 
réception définitive des travaux et la coordination entre 
les parties intervenantes pour l'élaboration des dossiers 
de règlement définitif et leur présentation à la 
commission des marchés concernée pour approbation ».  

Art. 2 - Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire, le ministre des finances et le 
ministre des domaines de l'Etat et des affaires foncières 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 2 février 2018. 
Pour Contreseing 

Le ministre des finances 
Mouhamed Ridha 

Chalghoum 
Le ministre de l'équipement, 

de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire 
Mohamed Salah Arfaoui 

Le ministre des domaines de 
l’Etat et des affaires 

foncières 
Mabrouk Korchid 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

MINISTERE DE LA SANTE 

Par arrêté du ministre de la santé du 9 février 
2018. 

Monsieur Imed Maaloul, professeur hospitalo-
universitaire en médecine, est déchargé des fonctions 
de directeur régional de la santé de Sfax, à compter du 
11 décembre 2017.  

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 2 
février 2018, portant agrément de l'avenant 
n° 14 à la convention collective sectorielle 
des cuirs et peaux.  

Le ministre des affaires sociales,  
Vu la constitution,  
Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 

du 30 avril 1966 et notamment son article 37 et suivants,  
Vu l'arrêté du 29 mars 1975, portant agrément de 

la convention collective nationale des cuirs et peaux,  
Vu l'arrêté du 28 avril 1983, portant agrément de 

l'avenant n° 1 à cette convention, signé le 16 mars 1983,  
Vu l'arrêté du 18 mars 1989, portant agrément de 

l'avenant n° 2 à cette convention, signé le 22 février 1989,  
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Vu l'arrêté du 31 août 1990, portant agrément de 
l'avenant n° 3 à cette convention, signé le 14 juillet 
1990,  

Vu l'arrêté du 7 septembre 1993, portant agrément 
de l'avenant n° 4 à cette convention, signé le 12 août 
1993,  

Vu l'arrêté du 24 juillet 1996, portant agrément de 
l'avenant n° 5 à cette convention, signé le 23 juillet 
1996,  

Vu l'arrêté du 14 juillet 1999, portant agrément de 
l'avenant n° 6 à cette convention, signé le 30 juin 
1999,  

Vu l'arrêté du 25 novembre 2002, portant agrément 
de l'avenant n° 7 à cette convention, signé le 14 
novembre 2002,  

Vu l'arrêté du 17 janvier 2006, portant agrément de 
l'avenant n° 8 à cette convention, signé le 29 
décembre 2005,  

Vu l'arrêté du 17 février 2009, portant agrément de 
l'avenant n° 9 à cette convention, signé le 28 janvier 
2009,  

Vu l'arrêté du 1er novembre 2011, portant agrément 
de l'avenant n° 10 à cette convention, signé le 22 
octobre 2011,  

Vu l'arrêté du 8 avril 2013, portant agrément de 
l'avenant n° 11 à cette convention, signé le 21 mars 
2013,  

Vu l'arrêté du 17 novembre 2014, portant agrément 
de l'avenant n° 12 à cette convention, signé le 7 
novembre 2014,  

Vu l'arrêté du 8 avril 2016, portant agrément de 
l'avenant n° 13 à cette convention, signé le 4 avril 
2016,  

Vu la convention collective nationale des cuirs et 
peaux signée le 16 janvier 1975 et révisée par les 
avenants susvisés.  

Arrête :  
Article premier - L'avenant n° 14 à la convention 

collective sectorielle des cuirs et peaux, signé le 10 
janvier 2018 et annexé au présent arrêté, est agréé(1).  

 
_______________ 
(1) L’avenant à la présente convention est publié uniquement en 

langue arabe. 

Art. 2 - Les dispositions du présent avenant sont 
rendues obligatoires sur l'ensemble du territoire de la 
République pour tous les employeurs et les 
travailleurs des activités énumérées dans l'article 
premier de la convention collective sectorielle 
susvisée.  

Tunis, le 2 février 2018. 
Le ministre des affaires sociales 

Mohamed Trabelsi 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 
Arrêté du ministre des affaires sociales du 2 
février 2018, portant agrément de l'avenant 
n° 8 à la convention collective sectorielle 
des cliniques privés.  

Le ministre des affaires sociales,  
Vu la constitution,  
Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 

du 30 avril 1966 et notamment son article 37 et 
suivants,  

Vu l'arrêté du 4 février 1997, portant agrément de 
la convention collective nationale des cliniques privés,  

Vu l'arrêté du 24 janvier 2003, portant agrément de 
l'avenant n° 1 à cette convention, signé le 17 janvier 
2003,  

Vu l'arrêté du 3 mai 2006, portant agrément de 
l'avenant n° 2 à cette convention, signé le 7 avril 
2006,  

Vu l'arrêté du 4 septembre 2009, portant agrément 
de l'avenant n° 3 à cette convention, signé le 21 août 
2009,  

Vu l'arrêté du 14 octobre 2011, portant agrément 
de l'avenant n° 4 à cette convention, signé le 28 
septembre 2011,  

Vu l'arrêté du 27 janvier 2015, portant agrément 
des avenants n° 5 et 6 à cette convention, signés le 16 
janvier 2015,  

Vu l'arrêté du 6 janvier 2017, portant agrément de 
l'avenant n° 7 à cette convention, signé le 5 décembre 
2017,  

Vu la convention collective nationale des cliniques 
privés signée le 6 novembre 1996 et révisée par les 
avenants susvisés.  
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